
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  13
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 22 mars 2021

Président : M. François REBSAMEN 
Secrétaire : Mme Mélanie BALSON
Membres présents : Mme Nathalie KOENDERS - M. François DESEILLE - Mme Christine MARTIN - M. Pierre
PRIBETICH  -  Mme  Sladana  ZIVKOVIC  -  M.  Hamid  EL  HASSOUNI  -  Mme  Claire  TOMASELLI  -  M.  Antoine
HOAREAU - Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM - M. Franck LEHENOFF - Mme Dominique MARTIN-GENDRE - M.
Christophe BERTHIER - Mme Nadjoua BELHADEF - M. Marien LOVICHI - Mme Kildine BATAILLE - M. Benoït
BORDAT - Mme Delphine BLAYA - M. Christophe AVENA - Mme Lydie PFANDER-MENY - M. Joël MEKHANTAR -
Mme Océane CHARRET-GODARD - Mme Marie-Odile CHOLLET - Mme Laurence FAVIER - M. Denis HAMEAU -
M. Jean-Patrick MASSON - M. Georges MEZUI - M. Massar N'DIAYE - Mme Françoise TENENBAUM - M. Vincent
TESTORI - Mme Stéphanie VACHEROT - M. Jean-François COURGEY - Mme Danielle JUBAN - Mme Catherine
DU TERTRE - M. Philippe LEMANCEAU - Mme Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN - M. David HAEGY - Mme
Nora EL MESDADI - Mme Ludmila MONTEIRO - Mme Laurence GERBET - M. Emmanuel BICHOT - Mme Céline
RENAUD - Mme Caroline JACQUEMARD - M. Bruno DAVID - Mme Claire VUILLEMIN - M. Axel SIBERT - Mme
Catherine HERVIEU - M. Patrice CHÂTEAU - Mme Stéphanie MODDE - Mme Karine HUON-SAVINA - M. Fabien
ROBERT - M. Olivier MULLER - M. Henri-Bénigne  DE VREGILLE
Membres excusés :  M.  Jean-Paul  DURAND (pouvoir  Mme BELHADEF)  -  M.  Bassir  AMIRI  (pouvoir  Mme
KOENDERS) -  M. Jean-Philippe  MOREL (pouvoir  M. LEMANCEAU) -  M. Stéphane CHEVALIER (pouvoir  Mme
RENAUD) - M. Laurent BOURGUIGNAT (pouvoir M. DE VREGILLE)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Grand Dijon Habitat – Réaménagement d’une partie de sa dette auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations - Demande de maintien de garantie

M. Deseille,  au nom de la  commission  des finances,  de l’administration  générale  et  du personnel, 
expose :

Mesdames, Messieurs,

Grand Dijon Habitat, ci-après « l’Emprunteur », a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui 
a  accepté,  le  réaménagement  selon  de  nouvelles  caractéristiques  financières  des  lignes  du  prêt 
référencées  en  annexe  à  la  présente  délibération  et  qui  font  actuellement  l’objet  d’une  garantie 
d’emprunt de la part de la Ville de Dijon.

La dette concernée comporte ainsi 8 lignes de prêts dont le montant total des capitaux restants dus 
réaménagés s’élève à 4 963 484,35 € (quatre millions neuf cent soixante trois mille quatre cent quatre-
vingt quatre euros et trente cinq centimes).

 

 
MAIRIE  DE  DIJON

______
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-Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du code général des collectivités territoriales,

-Vu l'article 2298 du code civil,

-Vu la demande formulée au mois de janvier  2021 par Grand Dijon Habitat,  tendant  à maintenir la 
garantie de la Ville pour le réaménagement des lignes du prêt dont la liste est annexée à la présente 
délibération,

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

Article  1 -  La  Ville  de  Dijon  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  ligne  du  prêt  
réaménagée,  initialement  contractée  par  l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et 
Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « Caractéristiques 
financières des lignes du prêts réaménagées », désignée ci-après « l’Annexe ».
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 
l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des 
intérêts,  intérêts compensateurs ou différés,  y compris  toutes commissions,  pénalités ou indemnités 
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus au titre des prêts réaménagés.

Article 2 -  Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’Annexe, qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux 
du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt réaménagées sera celui en vigueur à la date 
de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée référencée à 
l’Annexe  à  compter  de  la  date  d’effet  de  l’avenant  constatant  le  réaménagement,  et  ce,  jusqu’au 
complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/12/2020 est de 0,50% ;

Article 3 –  La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  
Au cas où l’Emprunteur,  pour quelque motif  que ce soit,  ne s'acquitterait  pas de tout  ou partie des 
sommes devenues exigibles et des intérêts courus, la Ville de Dijon s'engage à en effectuer le paiement 
en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, 
en renonçant au bénéfice de discussion et de division, et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

Article  4  -   Le  Conseil  Municipal  s'engage  jusqu’au  complet  remboursement  des  sommes 
contractuellement  dues à libérer,  en cas de besoin,  des ressources suffisantes  pour  en couvrir  les 
charges.

Article 5 -  Monsieur le Maire, ou, par délégation, Monsieur l'Adjoint délégué aux finances et à la Cité 
Internationale de la Gastronomie et du Vin, est autorisé à intervenir au nom de la Ville de Dijon dans le  
cadre des lignes du prêt réaménagées au profit de l’Emprunteur, et pour tout acte à prendre en vue de 
l'exécution de cette décision.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 48
Abstentions : 10
Ne participe pas au vote : 1


